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La carrière de Gillonnay, exploitée par l'entreprise Gachet SAS, se situe en plaine de Bièvre, à 

l'extrême sud-ouest de la commune de Gillonnay. La zone actuellement exploitée par la carrière 

couvre une surface d'environ 27 hectares. L'entreprise Gachet exploitera une zone de 24 hectares 

supplémentaires, pour une surface totale d'exploitation de 51 hectares. Cette extension a un impact 

non négligeable sur la faune et la diversité des espèces environnantes d’après l’étude d’impact. 

Les précédents suivis depuis 2013 ont permis à l'exploitant de prendre en compte la présence 

d’espèces patrimoniales protégées sur le site afin de proposer des mesures compensatoires 

adaptées au contexte local. 

Depuis 2020, la zone d’étude s’est étendue à la parcelle au nord dans le cadre d’investigation en 

vue d’une future extension (nommée ci-après « Gillonnay 4 »). 

Ce rapport présente les résultats des suivis naturalistes de l’année 2021 dans le cadre de la 

convention de suivi de la faune et de gestion d'un site de compensation. 

 

1.  SITE D’ETUDE 

Le secteur concerné par l'exploitation de granulats et sa zone d'extension est situé à l’extrême sud-ouest de 

la commune de Gillonnay, au lieu-dit « Gagnage ». Il est bordé par l'Axe de Bièvre au sud et le chemin des 

Feuges au nord. La surface totale de cet ensemble parcellaire correspond à 51 hectares (Figure 1) 

L’exploitation actuelle de la carrière représente environ 27 hectares soit 53 % de la surface totale. La zone 

non exploitée est partagée entre des parcelles à vocation agricole, des friches et des jachères. 

Le site est très pauvre en haies et en arbres isolés. La haie la plus importante est celle située au nord de la 

zone exploitée. Elle est constituée d'essences horticoles assez proches des variétés locales mais ne peut pas 

être considérée comme une haie d'origine naturelle. Sa structure présente cependant un intérêt pour la 

faune puisqu'elle est constituée de différentes strates. Hormis le secteur en friche avec des arbustes, 

seulement quelques buissons épars sont présents dans le secteur d'étude. 

Le secteur d’étude a été étendu « Gillonnay 4 » à partir de 2020 à la parcelle septentrionale (en hachuré 

jaune sur la carte (Figure 1)). 

INTRODUCTION 
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Figure 1: Localisation des différents zonages sur la carrière de Gillonnay (LPO AuRA, 2019) 
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2.  METHODOLOGIE 

 Suivis ornithologiques 

2.1.1.  Avifaune nicheuse 

Pour le suivi ornithologique, 7 points d’écoute ont été répartis dans l’ensemble de la zone d’étude sur les 

différents milieux de la carrière (Figure 4). Sur chacun de ces points, tous les oiseaux vus ou entendus sont 

notés pendant 20 minutes. Le septième point d'écoute a été placé dans la parcelle au nord de la zone d'étude 

(« Gillonnay 4 »). L'année 2021 constitue la deuxième année de suivi pour ce point. En complément, tous les 

individus vus ou entendus lors des déplacements entre les points sont aussi notés. 

Deux passages sur le site durant la saison sont effectués. En 2021, les passages ont eu lieu les 14 avril et 19 

mai, et ont été effectués par Grégoire Fauvel (LPO AuRA). La carte des points d'écoutes est disponible ci-

après (Figure 4) 

 

2.1.2.  Avifaune hivernante 

En complément des oiseaux nicheurs, il est pertinent de suivre également les oiseaux hivernants. En plaine 

de Bièvre, ce sont essentiellement les espèces liées aux prairies et cultures qui sont présentes en hiver. Ces 

espèces doivent donc être prises en compte dans ces suivis. 

La méthode des transects permet d'avoir une approche semi-quantitative des oiseaux. Elle consiste à suivre 

à pied un trajet fixé de manière arbitraire (facilité d'accès, parcours des différents milieux...) et à recenser 

tous les oiseaux contactés (vus, entendus, en vol) avec un repérage des oiseaux à l’œil nu. Le trajet réalisé 

est visible sur la carte ci-après (Figure 4). 

Deux sessions de comptage se déroulent dans l'hiver : la première en décembre, la seconde en janvier. Les 2 

sessions de dénombrement sont réalisées par temps calme, une heure environ après le lever du jour. Une 

attention particulière est portée aux espèces grégaires en rassemblement hivernal. 

Pour l'hiver 2021-2022, les passages ont été réalisés par Anaëlle Atamaniuk (LPO AuRA) les 9 décembre 2021 

et 19 janvier 2022. 

 

2.1.3.  Suivi du busard cendré 

Le busard cendré (Circus pygargus) est une espèce de rapace nichant principalement dans les friches, les 

prairies ou les cultures. Cette espèce à très forte patrimonialité est citée à l’annexe I de la directive «oiseaux » 

et est classée « quasi menacé » (NT) en France et « en danger critique d’extinction » (CR) en Isère. En Isère, 

cette espèce niche dans la plaine de la Bièvre et la plaine du Liers. En prévision du projet d’agrandissement 

de la carrière de Gillonnay et de la destruction de milieux favorables à cette espèce, la société Gachet a acquis 

une parcelle de friche sur la commune de Pisieu en compensation (Figure 2). Un suivi de la nidification du 

busard cendré est donc effectué par la LPO AuRA. Il consiste en un recensement des nids par repérage des 

adultes qui s’y rendent. Le suivi de la friche de Pisieu et des parcelles de la carrière de Gillonnay a été effectué 

en 2021 par Guillaume Brouard (LPO AuRA) ainsi que par l’équipe d’écovolontaires et de bénévoles (peu 

disponibles en ces temps compliqués de confinement liés à la crise sanitaire) de la campagne de sauvegarde 

du busard cendré en Isère.  
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Figure 2: Localisation de la friche de Pisieu (LPO AuRA, 2019) 
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 Suivi herpétologique 

Il n'existe pas de plan d’eau à proprement parler sur la carrière de Gillonnay. Toutefois, outre les bacs à boue, 

sont présents des ornières plus ou moins profondes ainsi que des fossés qui peuvent permettre la 

reproduction de plusieurs espèces d’amphibiens dites pionnières, comme le crapaud calamite. Le suivi des 

amphibiens se fait donc par recensement des mâles chanteurs lors du parcours de transects sur la zone 

d’étude (Figure 4). Tout individu entendu chantant ou vu est recensé. En 2021, le passage nocturne été réalisé 

le 10 mai (écoute nocturne après le coucher du soleil) et le passage diurne a eu lieu le 11 mai (recherche de 

pontes ou de larves). Ces passages ont été effectués par Grégoire Fauvel (LPO AuRA).  

La zone d’extension « Gillonnay 4 » a fait l’objet de recherches spécifiques de reptiles et d’amphibiens à 

l’occasion des passages du 10 et 11 mai par Grégoire Fauvel (LPO AuRA) et du 23 juin et du 16 juillet par 

Fabien Hublé (LPO AuRA). 

 

 Inventaire dans la zone d’extension 

2.3.1.  chiroptères 

Afin d'identifier les populations de chauves-souris présentes sur  « Gillonnay 4 » et d'appréhender leurs 

activités, des enregistreurs à ultrasons ont été installés entre 20h et minuit dans la parcelle septentrionale 

de la carrière qui correspond à la zone d’extension. La carte ci-dessous localise la position des enregistreurs 

(Figure 3). 

 

La détection acoustique est la méthode la mieux adaptée pour identifier, en un court laps de temps, les 

chiroptères présents sur un territoire donné. La détection automatique des ultrasons permet 

l'enregistrement des sons en expansion de temps et conduit à une analyse informatique a posteriori afin de 

déterminer l'espèce de chiroptères (voire le groupe d'espèces dans certains cas difficiles). 

 

Une nuit a donc été réalisée sur 3 points d’écoute (voir la carte Figure 3). Il s’agit d’une écoute passive. Deux 

passages ont été réalisés : le 29 juillet et le 6 octobre 2021 par Fabien Hublé (LPO). Les enregistrements 

recueillis ont été analysés selon la méthode Barataud (2012), à l'aide du logiciel Batsound (Pettersson, version 

4.2). Ce logiciel permet de mesurer les paramètres du son nécessaires pour déterminer l’espèce. Néanmoins, 

certains signaux peuvent être attribués à plusieurs espèces (dans le cas des murins par exemple) et selon les 

séquences, l'analyse des sons mène donc à l'identification d'une espèce ou d'un groupe d'espèces. 

 

2.3.2.  Lépidoptères 

Afin d'identifier les populations de papillons présentes sur « Gillonnay 4 » et d'appréhender les enjeux, des 

prospections ont été réalisées les 23 juin et 16 juillet par Fabien Hublé (LPO AuRA). 
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Figure 3 :  Localisation des enregistreurs posés pour l'étude des chiroptères 
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Figure 4 : Localisation des points d'écoute et des transects (LPO AuRA, 2019) 
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3.  RESULTATS 

 Suivis ornithologiques 

3.1.1.  Avifaune nicheuse 

Le tableau ci-dessous (Tableau 1) synthétise les résultats du suivi réalisé en 2021 dans la carrière Gachet de 

Gillonnay et le Tableau 2 indique les statuts des espèces rencontrées. Le suivi par points d'écoute a permis 

d'identifier 24 espèces d'oiseaux sur le site dans le cadre des suivis IPA et 5 en dehors des suivis protocolés 

(cisticole des joncs, fauvette grisette, petit gravelot, tarier pâtre et hypolaïs polyglotte). Parmi ces espèces, 7 

sont considérées comme patrimoniales (ayant un statut de conservation défavorable), 8 sont considérées 

comme « à surveiller ». Onze sont considérées comme nicheuses probables, 11 sont considérées comme 

nicheuses possibles et 7 n’ont pas montré de comportement reproducteur (chasse ou migration). De plus, 

une espèce patrimoniale considérée comme nicheuse probable sur le site a été trouvée lors d’autres suivis 

naturalistes. Il s’agit du petit gravelot (Charadrius dubius). 

Le statut patrimonial donne des indications sur l'état de conservation des espèces. Il prend en compte celles 

citées la citation dans l’annexe I de la directive 2009/147/CE du 30 novembre 2009 du Parlement européen 

et du Conseil concernant la conservation des oiseaux sauvages (dite « directive oiseaux »). Il dépend aussi du 

classement de l’espèce sur les listes rouges nationales, régionales et départementales. Ces listes rouges ont 

pour but de rassembler les informations fiables sur les espèces menacées d'extinction, d'évaluer 

régulièrement l'évolution des risques que courent ces espèces, puis d'assurer une diffusion large de ces 

données auprès de nombreux publics. Les espèces sont classées dans plusieurs catégories : 

• NT : quasi menacée (near threatened), espèce proche du seuil des espèces menacées ou qui pourrait 

être menacées si des mesures de conservation spécifiques n’étaient pas prises 

• VU : vulnérable (vulnerable), espèce confrontée à un risque relativement élevé de disparition 

• EN : en danger d’extinction (endangered), espèce confrontée à un risque élevé de disparition 

• RE : espèce disparue de la région considérée (regionally extinct) 

Les espèces sont considérées comme patrimoniales dès lors qu’elles sont classées a minima vulnérable sur 

une liste rouge. Elles sont considérées comme à surveiller si elles sont classées quasi menacée. 

La nidification possible concerne les espèces détectées en période de reproduction par la simple présence 

ou par le chant d’un individu. L’habitat dans lequel l’observation a été réalisée doit être favorable à la 

reproduction. 

La nidification probable est déduite lorsque des indices de cantonnement et/ou de préparation d’une 

reproduction peuvent être relevés, mais sans qu’il s’agisse d’indices de reproduction proprement dite 

(formation des couples, parades, construction de nid...). 

Enfin, la nidification certaine est issue d'observations permettant d’affirmer sans aucune ambiguïté une 

nidification en cours (adultes couvant, nourrissage, jeunes à l’envol...) ou très récente (nid vide avec coquilles 

d’œufs…). 
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Nom vernaculaire Nom scientifique 
Passage 1 Passage 2 Pg. 1 Pg. 2 Pg. 1 Pg. 2 Pg. 1 Pg. 2 Pg. 1 Pg. 2 Pg. 1 Pg. 2 Pg. 1 Pg. 2 Occurrence 

Point 1 Point 1 Pt. 2 Pt. 2 Pt. 3 Pt. 3 Pt. 4 Pt. 4 Pt. 5 Pt. 5 Pt. 6 Pt. 6 Pt. 7 Pt. 7  

Accenteur mouchet Prunella modularis 2              1 

Alouette des champs Alauda arvensis 2      2     1 1 3 5 

Bergeronnette grise Motacilla alba  2   2    2      3 

Bergeronnette printanière Motacilla flava             1  1 

Buse variable Buteo buteo        1       1 

Chardonneret élégant Carduelis carduelis        1       1 

Corneille noire Corvus corone 4 4 2 4 4  2 1 3 3 2  7  11 

Faucon crécerelle Falco tinnunculus   2 2    1     1  4 

Fauvette à tête noire Sylvia atricapilla 4   2  2      1   4 

Grand Cormoran Phalacrocorax carbo     22          1 

Hirondelle rustique Hirundo rustica             2  1 

Linotte mélodieuse Carduelis cannabina             2  1 

Martinet noir Apus apus          1  1   2 

Merle noir Turdus merula 6 6 2 4           4 

Mésange bleue Cyanistes caeruleus  2             1 

Mésange charbonnière Parus major  4             1 

Milan noir Milvus migrans        1   1    2 

Moineau domestique Passer domesticus 4  6 4 6 2 4 1 5  4 2   10 

Pie bavarde Pica pica 2              1 

Pigeon ramier Columba palumbus   2     4 1  2    4 

Pinson des arbres Fringilla coelebs              1 1 

Rossignol philomèle Luscinia megarhynchos 2              1 

Rougegorge familier Erithacus rubecula  4             1 

Rougequeue noir Phoenicurus ochruros 2    2    1  3 1   5 

Richesse spécifique 9 6 5 5 5 2 3 7 5 2 5 5 6 2  

Tableau 1: Résultats du suivi « IPA » de 2021 
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Tableau 2 : statuts phénologiques et de conservations des espèces rencontrées 

 
 

Les 22 espèces d’oiseaux potentiellement nicheuses dans la carrière de Gillonnay peuvent être rangées dans 

4 cortèges d’espèces. Le premier cortège est celui des espèces fréquentant les milieux agricoles. Sur la 

carrière, ces espèces sont l’alouette des champs, la bergeronnette printanière, la cisticole des joncs, la 

fauvette grisette, l’hypolaïs polyglotte, la perdrix rouge et le tarier pâtre. Ces espèces se retrouvent en dehors 

de la zone actuellement exploitée, soit dans les champs comme l’alouette des champs ou la perdrix rouge, 

soit au niveau des haies qui bordent ces zones agricoles ou les buissons épineux comme la fauvette grisette 

ou le tarier pâtre. 

Le deuxième cortège est celui des espèces fréquentant le milieu bâti. Originellement, ces espèces 

fréquentaient principalement les falaises et se sont bien adaptées aux constructions humaines. Dans la 

carrière, ce cortège regroupe deux espèces : le moineau domestique et le rougequeue noir. Ces deux espèces 

ont principalement été recensées sur la zone exploitée de la carrière. Les individus contactés en dehors 

devaient être en chasse/recherche de nourriture. 

Le troisième cortège est celui des espèces fréquentant les milieux humides. La seule espèce concernée par 

ce cortège est le petit gravelot. Cette espèce a été contactée sur les bassins de boues où deux individus ont 

été observés. 

Le dernier cortège regroupe les 12 espèces nicheuses restantes. Il s’agit du cortège des espèces ubiquistes, 

c’est-à-dire des espèces qui fréquente une large gamme d’habitat pouvant aller des milieux secs au milieux 

humides, des milieux anthropisés aux milieux naturels ou des milieux fermés aux milieux ouverts. Dans la 

carrière, les espèces concernées par ce cortège sont : la bergeronnette grise, le chardonneret élégant, la 

corneille noire, le faucon crécerelle, la fauvette à tête noire, le merle noir, la mésange bleue, la mésange 

charbonnière, la pie bavarde, le pinson des arbres, le rossignol philomèle et le rougegorge familier. Parmi ces 
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espèces, seul le faucon crécerelle niche dans la zone exploitée. Les autres espèces nichent dans les haies qui 

bordent la zone exploitée ou les zones agricole autour de la carrière. 

Le point 7 est suivi depuis 2020, il couvre la zone d’extension de la carrière qui correspond à la parcelle 

septentrionale. Le type de culture (maïs) et l’absence d’arbre et de végétation rend cette parcelle très peu 

utilisée par la faune. L’œdicnème criard, espèce rare, en danger d’extinction dans le département, et faisant 

l’objet d’un plan de conservation peut utiliser ce champ. Cette espèce est à prendre en compte dans le cadre 

de l’extension.  

 

3.1.2.  Avifaune hivernante 

À l'occasion des passages hivernaux, 19 espèces d'oiseaux ont été observées, 17 espèces à occasion du 

passage de décembre et 14 à l'occasion du passage de janvier (Figure 5). 

L'enjeu pour les espèces agricoles en hiver est de trouver des lieux de repos et de nourrissage. Le couvert 

végétal est très important pour ces espèces qui trouvent de la nourriture dans les graines des plantes et un 

abri contre les prédateurs. 

Les espèces rencontrées sont inféodées aux milieux agricoles : l'alouette des champs, le moineau 

domestique, le pinson du nord, le pinson des arbres sont des espèces grégaires, de grands rassemblements 

peuvent avoir lieu en hiver. On note en effet des effectifs maximaux d’une cinquantaine d’individus. Il reste 

surprenant de ne pas avoir observé des rassemblements de linotte mélodieuse, cette espèce est en déclin 

significatif en France en hiver. 

L'alouette des champs est classée vulnérable dans la liste rouge des oiseaux hivernants de la région Rhône-

Alpes, son statut de conservation dans la région est donc mauvais. Cette espèce souffre de l'usage 

d'insecticides, de l'absence de zones de refuges de qualité pour l'hiver ou encore de la pression de chasse. 

Le statut du pigeon ramier sur la liste rouge des hivernants de la région Rhône-Alpes est « DD » ce qui signifie 

que les données manquent pour attribuer un statut de conservation, qui peut être favorable ou défavorable. 

  

La grande aigrette affectionne les terres agricoles labourées où elle peut trouver des arthropodes à 

consommer, elle ne se trouve jamais très loin de milieux humides.  
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Tableau 3 : Tableau de synthèse des observations d'espèces hivernantes autour de la carrière 

nom 
vernaculaire 

nom 
scientifique 

Nombre 
d'observations 

Mois 
d'observation 

Effectif 
maximal 

protégée 

N° article 
Arrêté 

29/10/2009 
liste 

oiseaux 

N° annexe 
Convention 

Berne 

Liste 
rouge 

Rhône-
alpes 

oiseaux 
hivernants 

Alouette des 
champs 

Alauda 
arvensis 

7 
Décembre, 
Janvier 

13   A III VU 

Buse variable Buteo buteo 9 
Décembre, 
Janvier 

1 Oui 3   

Chardonneret 
élégant 

Carduelis 
carduelis 

1 Décembre 2 Oui 3   

Corneille 
noire 

Corvus 
corone 

5 
Décembre, 
Janvier 

5     

Faisan de 
Colchide 

Phasianus 
colchicus 

2 Décembre 1     

Faucon 
crécerelle 

Falco 
tinnunculus 

3 
Décembre, 
Janvier 

1 Oui 3   

Grande 
Aigrette 

Ardea alba 2 Décembre 1 Oui 3 A II  

Merle noir 
Turdus 
merula 

8 
Décembre, 
Janvier 

2     

Mésange 
bleue 

Cyanistes 
caeruleus 

4 
Décembre, 
Janvier 

5 Oui 3   

Mésange 
charbonnière 

Parus major 7 
Décembre, 
Janvier 

1 Oui 3   

Moineau 
domestique 

Passer 
domesticus 

5 
Décembre, 
Janvier 

50 Oui 3   

Perdrix rouge 
Alectoris 
rufa 

3 
Décembre, 
Janvier 

6     

petit limicole 
indéterminé 

 1 Décembre 2     

Pigeon 
ramier 

Columba 
palumbus 

1 Janvier 12    DD 

Pinson des 
arbres 

Fringilla 
coelebs 

12 
Décembre, 
Janvier 

45 Oui 3   

Pinson du 
nord 

Fringilla 
montifringilla 

4 Janvier 10 Oui 3 A III  

Rougegorge 
familier 

Erithacus 
rubecula 

5 
Décembre, 
Janvier 

1 Oui 3   

Rougequeue 
noir 

Phoenicurus 
ochruros 

1 Décembre 1 Oui 3   

Troglodyte 
mignon 

Troglodytes 
troglodytes 

3 
Décembre, 
Janvier 

1 Oui 3   
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3.1.3.  Analyse des données contenues dans Faune-Isère 

La base de données en ligne Faune-Isère est une plateforme collaborative de saisie d’observations 

naturalistes. Elle est alimentée par les données d’observations de naturalistes, ornithologues notamment et 

est gérée par la LPO Auvergne-Rhône-alpes. Dans l’emprise étudiée, ce sont 261 observations de 55 espèces 

différentes qui ont été renseignées entre le 1er janvier 2021 et le 29 janvier 2022. 

 

L’observation de limicoles (bécasseau variable, pluvier doré, petit gravelot, pluvier guignard, vanneau huppé) 

est intéressante. Ces espèces affectionnent les zones humides et se nourrissent d'arthropodes présents dans 

la vase. Ces individus ont été observées en halte migratoire ou en hivernage essentiellement dans les bassins 

de décantation des boues. Le petit gravelot est « nicheur probable ». La présence de ces espèces est liée à la 

présence de la zone plus humide dans la carrière et plus au sud. 

 

On retrouve aussi des espèces dont les habitats potentiellement favorables pour leur nidification sont 

présents sur la carrière comme l'alouette des champs (dans les cultures voisines : nicheuse probable). 

Enfin, l’œdicnème criard est probablement nicheur dans la zone d’étude. Il fait l’objet d’une étude précise 

de suivi de population dans la plaine de Bièvre 

  


